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Montreuil, le   08/06/2009 
ACOSS 

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION, DU 
RECOUVREMENT ET DU SERVICE 

 
 

 

  

LETTRE CIRCULAIRE N° 2009-053  

 
OBJET : Exonération applicable aux embauches effectuées en Zones de 

Redynamisation Urbaine (ZRU) ou en Zones de Revitatilisation 
Rurale (ZRR) – Article L.131-4-2 du code de la Sécurité sociale 

La loi n°2007-1822 du 24 décembre 2007 de finances pour 2008 a modifié le montant 
de l’exonération accordée pour les embauches effectuées en ZRR-ZRU ayant pour 
effet d’accroître l’effectif de l’entreprise ou de l’organisme d’intérêt général visé au  
1° de l’article 200 du Code général des Impôts (CGI) dans la limite de 50 salariés 
maximum. Cette modification concerne les contrats dont la date d’effet est postérieure 
au 1er janvier 2008.  

Le décret n°2008-1478 du 30 décembre 2008 modifiant le décret n°97-127 du            12 
février 1997 relatif à cette exonération a été publié au JO du 31 décembre 2008. Ce 
décret modifie également certains point de la réglementation (non licenciement, 
accroissement de l’effectif).  

La présente circulaire fait le point sur les modifications introduites par ces textes.  

 

 

 



 

En vertu de l’article L. 131-4-2 du code de la Sécurité sociale, les embauches effectuées 
sous contrat à durée indéterminée (CDI) ou sous contrat à durée déterminée (CDD) 
conclu en application du 2° de l’article L.1242-2 du code du travail (pour accroissement 
temporaire d’activité) pour une durée d’au moins 12 mois en Zones de Revitalisation 
Rurale (ZRR) et en Zones de Redynamisation Urbaine (ZRU) ayant pour effet d’accroître 
l’effectif pour le porter à 50 salariés maximum ouvrent droit à une exonération de 
cotisations patronales d’assurances sociales, d’allocations familiales et d’accident du 
travail dans la limite du produit du SMIC majoré de 50% par le nombre d’heures 
rémunérées.  

Les ZRU ont été délimitées dans deux décrets n°96-1157 et n°96-1158 du 26 décembre 
1996.  

Concernant les communes situées en ZRR, un décret n°2005-1435 du 21 novembre 2005 
fixe les critères permettant de classer une commune en ZRR. L’article 8 de ce décret 
prévoit que la liste constatant le classement des communes en ZRR est établie chaque 
année par arrêté en fonction des créations, suppressions et modifications de périmètre 
des établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre constatées 
au 31 décembre de l’année précédente. Sur cette base, deux arrêtés (du 30 décembre 
2005 et du 6 juin 2006) ont précisé la liste des communes classées en ZRR à compter du 
1er janvier 2006. Un troisième arrêté du 23 juillet 2007 est venu compléter cette liste en y 
ajoutant d’autres communes, ce classement ne prenant effet qu’au 1er janvier 2007.  

Un arrêté du 9 avril 2009 (publié au JO du 11 avril 2009) abroge les arrêtés de 2005, 
2006 et 2007 et établit un nouveau classement des communes situées en ZRR. Ce 
classement prend effet au 1er janvier 2009. Des instructions complémentaires seront 
diffusées ultérieurement quant aux effets sur les droits à exonération de cette nouvelle 
classification.  

Cette exonération s’applique pendant une durée de douze mois à compter de la date 
d’effet du contrat sous réserve d’avoir adressé la déclaration cerfa n°10791*01 à la 
Direction Départementale du Travail de l’Emploi et de la Formation Professionnelle 
(DDTEFP) dans le délai de 30 jours à compter de la date d’effet du contrat.  

L’exonération de la cotisation accidents du travail a été supprimée pour les rémunérations 
versées depuis le 1er janvier 2008 (article 22 de la loi n°2007-1786 du 19 décembre 2007).  

Pour bénéficier de cette exonération, l’employeur doit respecter plusieurs conditions 
définies par le décret n° 97-127 du 12 février 1997.  

L’article 133 de la loi n° 2007-1822 du 24 décembre 2007 de finances pour 2008 a modifié 
les modalités de calcul de l’exonération pour les contrats prenant effet postérieurement au 
1er janvier 2008. Désormais, l’exonération des cotisations patronales d’assurances 
sociales et d’allocations familiales est calculée selon un barème dégressif, de sorte que 
l’exonération soit totale pour une rémunération horaire inférieure ou égale au SMIC 
majoré de 50% et devienne nulle pour une rémunération horaire égale ou supérieure au 
SMIC majoré de 140%. Les modalités de calcul de l’exonération ont été précisées par le  
décret n° 2008-1478 du 30 décembre 2008 publié au JO du 31 décembre 2008.  

La loi de finances pour 2008 n’a pas remis en cause l’exonération applicable aux contrats 
ayant pris effet avant le 1er janvier 2008 qui reste régie par les dispositions légales en 
vigueur avant la loi de finances pour 2008 pour la durée restant à courir. 



 

Par ailleurs, le décret n°2008-1478 du 30 décembre 2008 modifie les dispositions 
relatives à :  

• la condition liée à l’accroissement de l’effectif,  

• la condition de non licenciement,  

• certaines des modalités de calcul de l’exonération pour les contrats ayant pris effet 
avant le 1er janvier 2008.  

Est présenté ci-après le dispositif tel qu’il résulte des modifications législatives et 
réglementaires exposées ci-dessus.  

 

1. EMPLOYEURS OUVRANT DROIT A L’EXONERATION 
1.1 LES ENTREPRISES ET GROUPEMENTS D’EMPLOYEURS 

Ouvrent droit à l’exonération les entreprises et les groupements d'employeurs exerçant 
une activité artisanale, industrielle, commerciale au sens de l’article 34 du Code 
général des Impôts (CGI), une activité agricole ou une activité non commerciale au 
sens du 1 de l’article 92 du CGI.  

Ces employeurs sont éligibles dès lors : 

 que l’embauche est effectuée dans une entreprise 
implantée dans une ZRR ou ZRU. Si l’entreprise a plusieurs établissements, il faut 
qu’au moins un de ses établissements soit situé en ZRR ou ZRU et que l’embauche 
ait lieu dans celui-ci. S’il s’agit d’un groupement d’employeurs, chacun des membres 
doit avoir au moins un établissement situé en ZRR ou ZRU.  

 qu’ils embauchent un salarié pour lequel ils sont soumis à 
l’obligation édictée à l’article L.5422-13 du code du travail d’assurance contre le 
risque de privation d’emploi.  

 que leur effectif est inférieur à 50 salariés. 

Ouvrent droit à l’exonération les embauches qui n'ont pas pour effet de porter 
l'effectif total de l'entreprise à plus de cinquante salariés. Cet effectif est déterminé 
tous établissements confondus, qu’ils soient situés ou non en ZRR ou ZRU.  

Les règles de décompte de cet effectif exposées à l’article 4 du décret n°97-127 du 
12 février 1997 sont modifiées par le décret n°2008-1378 du 30 décembre 2008.  

Rappel des règles initiales 

L’article 4 dernier alinéa du décret du 12 février 1997 précisait que pour l’application 
de la limite de 50 salariés est pris en compte l’effectif des salariés de l’entreprise ou 
du groupement employés sous CDI ou sous CDD conclu pour une durée d’au moins 
12 mois pour accroissement temporaire d’activité dont le contrat est en cours 
d’exécution ou suspendu avec ou sans versement de rémunération.  



 

Nouvelles règles de décompte de l’effectif pour la limite de 50 salariés 

L’article 1er IV du décret du 30 décembre 2008 modifie la rédaction de l’article 4 
précité. Il dispose que la limite de 50 salariés est appréciée selon les modalités 
prévues aux articles L.1111-2, L.1111-3 et L.1251-54 du code du travail. Par 
exception, les salariés mentionnés au 2° de l’article L.1111-2 du code du travail sont 
pris en compte dans l’effectif de l’entreprise à due proportion de leur temps de 
présence au cours du mois.  

Il en résulte, pour le calcul de l’effectif, que :  

- les salariés sous CDI à temps plein et les travailleurs à 
domicile sont intégralement pris en compte. 

 
- les salariés à temps partiel, quelle que soit la nature de 

leur contrat de travail, sont pris en compte en divisant la somme totale des 
horaires inscrits dans leurs contrats de travail par la durée légale ou 
conventionnelle du travail. 

 
- les salariés titulaires d’un CDD, d’un contrat de travail 

intermittent, les salariés mis à disposition de l’entreprise par une entreprise 
extérieure qui sont présents dans les locaux de l’entreprise utilisatrice et y 
travaillent depuis au moins un an, ainsi que les salariés temporaires, sont pris en 
compte à due proportion de leur temps de présence au cours du mois. La prise 
en compte au prorata du temps de présence au cours du mois signifie qu’on 
prend en compte l’équivalent temps plein mensuel des salariés mentionnés au 2° 
de l’article L.1111-2 du code du travail. Il se déduit de la durée de travail 
mentionnée au contrat de travail du salarié : un salarié à temps plein sera pris en 
compte pour une unité, un salarié à temps partiel sera pris en compte en divisant 
la somme des horaires inscrits au contrat par la durée légale ou conventionnelle 
du travail.  
 
Par ailleurs, le texte prévoit une prise en compte à due proportion du temps de 
présence au cours du mois. Aussi, une fois l’équivalent temps plein mensuel du 
salarié déterminé selon les modalités précisées ci-dessus, un prorata devra être 
effectué en cas d’embauche ou de départ en cours de mois par application du 
rapport entre le nombre de jours calendaires correspondant à la période d’emploi 
et 30.  
 
En revanche, la maladie, les congés payés... et toute autre absence intervenant 
au cours de l’exécution du contrat d’un salarié déjà présent à l’effectif sont sans 
incidence pour l’appréciation de la limite de 50 salariés. Dans ces situations 
d'absence en cours de contrat, l’absence du salarié est neutralisée, le salarié 
sera pris en compte en fonction de la durée de travail mentionnée au contrat.  
 
Exemples : 
 
Dans une entreprise appliquant la durée légale :  
 
• un salarié sous CDD dont la durée contractuelle est de 35 heures par 

semaine présent tout le mois (pas d’entrée ou de sortie en cours de mois) est 
pris en compte pour une unité ;  

• un salarié sous CDD de 15 jours dont la durée contractuelle est de 30 
heures par semaine est pris en compte pour : 30/35 x 15/30 = 0,42 ;  



 

• un intérimaire dont la durée contractuelle est de 35 heures par semaine 
effectuant une mission couvrant tout le mois dans l’entreprise utilisatrice est 
pris en compte pour une unité ;  

• un intérimaire dont la durée contractuelle est de 35 heures par semaine 
qui effectue une mission de 7 jours au cours du mois dans l’entreprise 
utilisatrice est pris en compte pour 1 x 7/30 = 0,23 ;  

• un salarié sous CDD dont la durée contractuelle est de 35 heures par 
semaine qui aurait été présent tout le mois s’il n’avait pas été malade au cours 
du mois (pas d’entrée ou de sortie en cours de mois) est pris en compte pour 
une unité ;  

• un salarié sous CDD dont la durée contractuelle est de 30 heures par 
semaine qui aurait été présent tout le mois s’il n’avait pas pris deux jours de 
congés payés au cours du mois (pas d’entrée ou de sortie en cours de mois) 
sera pris en compte pour 30/35 = 0,85.  

Ne sont pas pris en compte dans le calcul de l’effectif :  

- les CDD, les salariés temporaires et ceux mis à 
disposition par une entreprise extérieure (y compris les salariés temporaires), 
lorsqu’ils remplacent un salarié absent ou dont le contrat de travail est suspendu, 
notamment du fait d’un congé de maternité d’adoption ou d’un congé parental 
d’éducation ;  

- les apprentis ;  

- les titulaires d'un contrat initiative-emploi, pendant la 
durée de la convention prévue à l’article L.5134-66 du code du travail,  

- les titulaires d'un contrat insertion-revenu minimum 
d'activité, pendant la durée de la convention prévue à l’article L.5134-75 du code 
du travail,  

- les titulaires d'un contrat d'accompagnement dans 
l'emploi ;  

- les titulaires d'un contrat d'avenir ;  

- les titulaires d'un contrat de professionnalisation jusqu'au 
terme prévu par le contrat lorsque celui-ci est à durée déterminée ou jusqu'à la 
fin de l'action de professionnalisation lorsque le contrat est à durée indéterminée.  

Pour une entreprise de travail temporaire (ETT), l’effectif est calculé en prenant en 
compte les salariés permanents selon les règles évoquées ci-dessus et les salariés 
temporaires liés à l’ETT par des contrats de mission pendant une durée totale d’au 
moins 3 mois au cours de la dernière année civile. 

En application de l’article 2 du décret du 30 décembre 2008, ces nouvelles règles de 
décompte s’appliquent aux embauches effectuées à compter du 1er janvier 2009.  

 qu’ils n’ont pas procédé à un licenciement pour motif économique au sens de 
l'article L.1233-3 du code du Travail au cours des 12 mois précédant l’embauche 
pour laquelle l’exonération est sollicitée. 



 

 Rappel des règles initiales 

L’article 3 du décret du 12 février 1997 prévoyait qu’en cas de licenciement, 
l’exonération n’était pas applicable au titre des embauches effectuées à compter de 
la date de notification du licenciement et avant la fin du 11ème mois civil suivant celui 
au cours duquel il a été notifié. L’application du décret avait pour effet, dans 
certaines situations, d’accorder l’exonération alors que le délai de 12 mois prévu par 
la loi n’était pas expiré.  

Exemple : le licenciement d’un salarié a été notifié le 31 mars 2005. L’employeur 
embauche une personne le 11 mars 2006 pour laquelle il sollicite le bénéfice de 
l’exonération. Si on applique le décret, l’employeur peut ouvrir droit à l’exonération 
au titre des embauches effectuées à compter du 1er mars 2006 alors que le délai de 
douze mois prévu par la loi n’est pas expiré (expiration au 31 mars 2006 et 
ouverture du droit à exonération pour les embauches effectuées à compter du        
1er avril 2006).  

Modifications prévues par le décret n°2008-1378 du 30 décembre 2008 

L’article 1er III du décret du 30 décembre 2008 modifie la rédaction de l’article 3 du 
décret du 12 février 1997 en prévoyant qu’en cas de licenciement pour motif 
économique, l'exonération n'est pas applicable au titre des embauches effectuées 
au cours des 12 mois, de date à date, qui suivent la date de la notification du 
licenciement.  

 qu’ils ne sont pas exclus du champ de la mesure. L’article L.131-4-2 du code de 
la Sécurité sociale précise que sont exclus du champ de l’exonération les 
organismes mentionnés à l'article 1er de la loi n° 90-568 du 2 juillet 1990 
relative à l'organisation du service public de la poste et des télécommunications 
(soit la Poste et France Télécom) et les employeurs relevant des dispositions du 
titre Ier du livre VII du code de la Sécurité sociale (soit les employeurs relevant d’un 
régime spécial de Sécurité sociale). 

1.2  LES ORGANISMES D’INTERET GENERAL MENTIONNES AU 1° DE L’ARTICLE 200 DU CGI 
AYANT LEUR SIEGE SOCIAL EN ZRR  

L’article 19 de la loi n°2007-1786 du 19 décembre 2007 de financement de la Sécurité 
sociale pour 2008 a abrogé, à compter du 1er novembre 2007, l’article 15 de la loi 
n°2005-157 du 23 février 2005, qui instituait au profit des organismes visés au 1° de 
l’article 200 du CGI ayant leur siège social en ZRR une exonération de cotisations 
patronales d’assurances sociales, d’allocations familiales1, de FNAL, et de versement 
transport dans la limite du produit du SMIC majoré de 50% par le nombre d’heures 
rémunérées. Cette abrogation ne concerne que les contrats conclus à compter du      
1er novembre 2007.  

Aussi, pour ces organismes, l’ article L. 131-4-3 du code de la Sécurité sociale 
dispose que l'exonération définie à l'article L. 131-4-2 est applicable, dans les mêmes 
conditions, aux rémunérations versées aux salariés embauchés à compter du 1er 
novembre 2007 dans les ZRR par les organismes visés au 1 de l'article 200 du CGI 

                                            
1 L’exonération de la cotisation accident du travail a été supprimée pour les rémunérations versées à 
compter du 1er janvier 2008 en application de l’article 22 de la LFSS 2008.  



 

ayant leur siège social dans ces mêmes zones. Pour ces organismes, seules les 

embauches effectuées en ZRR sont susceptibles d’ ouvrir droit à exonération.  
 

1.2.1 Organismes concernés 

Entrent dans le champ d’application de cette exonération les organismes habilités à 
recevoir des dons et versements ouvrant droit à réduction d’impôt mentionnés au 1° 
de l’article 200 du CGI :  

A les fondations ou associations reconnues d’utilité publique, la "Fondation du 
patrimoine" ou la fondation ou association qui affecte irrévocablement ces 
dons à la " Fondation du patrimoine sous réserve des conditions définies au 2 
bis de l’article 200, les fondations universitaires ou fondations partenariales 
mentionnées respectivement aux articles L.719-12 et L.719-13 du code de 
l’Education, et, pour les seuls salariés des entreprises fondatrices ou des 
entreprises du groupe, les fondations d’entreprise lorsque ces organismes 
répondent aux conditions fixées au B ci-dessous,  

B les œuvres ou organismes d’intérêt général, ayant un caractère 
philanthropique, éducatif, scientifique, social, humanitaire, sportif, familial, 
culturel ou concourant à la mise en valeur du patrimoine artistique notamment 
à travers les souscriptions ouvertes pour financer l'achat d'objets ou d'œuvres 
d'art destinés à rejoindre les collections d'un musée de France accessibles au 
public, à la défense de l’environnement naturel ou à la diffusion de la culture, 
de la langue et des connaissances scientifiques françaises ; 

C les établissements d'enseignement supérieur ou d'enseignement artistique, 
publics ou privés, d’intérêt général, à but non lucratif ;  

D les organismes visés au 4 de l’article 238 bis du CGI agréés dont l’objet 
exclusif est de verser des aides financières aux PME ou de leur fournir des 
prestations d'accompagnement ; 

E les associations culturelles et de bienfaisance ainsi que les établissements 
publics des cultes reconnus d'Alsace-Moselle ;  

F les organismes publics ou privés dont la gestion est désintéressée et qui ont 
pour activité principale la présentation au public d'œuvres dramatiques, 
lyriques, musicales, chorégraphiques, cinématographiques et de cirque ou 
l'organisation d'expositions d'art contemporain, à la condition que les 
versements soient affectés à cette activité (à l’exception des organismes qui 
présentent des œuvres à caractère pornographique ou incitant à la violence) ;  

G les fonds de dotation répondant aux caractéristiques mentionnées au B, ou 
ceux dont la gestion est désintéressée et qui reversent les revenus tirés des 
dons à des organismes mentionnés aux A et F, ou à la Fondation du 
patrimoine dans les conditions prévues au 4 premiers alinéas du 2 bis de 
l’article 200 du CGI, ou à une fondation ou association reconnue d'utilité 
publique agréée par le ministre chargé du budget.  

Pour bénéficier du dispositif d’exonération prévu à l’article L.131-4-2 du code de la 
Sécurité sociale, les organismes sus mentionnés doivent avoir leur siège social en 
ZRR et remplir l’intégralité des critères fiscaux leur permettant d’être qualifiés 
d’organisme visé au 1° de l’article 200 du CGI. A cet égard, le cotisant peut se référer 



 

aux dispositions développées dans la circulaire ministérielle n°2006-206 du 10 mai 
2006 (§ I, A, B et C) diffusée par lettre circulaire ACOSS n°2006-75 du 5 juin 2006 
quant à la définition de l’organisme d’intérêt général au sens du droit fiscal. Il est 
également rappelé qu’en application de la circulaire interministérielle n° 2007-161 du 
16 avril 2007 diffusée par lettre circulaire ACOSS n° 2007-95 du 4 juillet 2007, les 
associations et organismes sont invités à effectuer une demande auprès de 
l’administration fiscale dans le cadre du rescrit fiscal afin de s’assurer qu’ils rentrent 
bien dans le champ de l’article 200 1° du CGI.   
 
 
 
Les organismes doivent en outre respecter l’ensemble des conditions de droit 
commun prévues à l’article L.131-4-2 précité et rappelées dans la présente lettre 
circulaire (effectif de l’organisme inférieur à 50 salariés, embauche effectuée au sein 
du siège social situé en ZRR ou d’un autre établissement de l’organisme implanté en 
ZRR dès lors que le siège est bien en ZRR ayant pour effet d’accroître l’effectif de 
l’organisme dans la limite de 50 salariés maximum, salarié recruté sous CDI ou sous 
CDD conclu pour 12 mois au moins au titre d’un accroissement temporaire d’activité 
exerçant son activité en tout ou partie dans l’établissement ou siège social situé en 
ZRR, respect des règles de non cumul et de la condition de non licenciement, envoi 
de la déclaration dans le délai).  
 
1.2.2 Entrée en vigueur de l’article L. 131-4-3 du code de la Sécurité sociale 
 
En droit, l’exonération prévue à l’article L.131-4-3 du code de la Sécurité sociale 
s’applique au plus tôt aux rémunérations versées à compter du 1er janvier 2008 
(date d’entrée en vigueur de la loi de financement pour 2008 qui a introduit l’article 
L.131-4-3 dans le code de la Sécurité sociale).  

Toutefois, le Ministère a admis que l’exonération «embauche en ZRR» prévue à 
l’article L.131-4-2 du code de la Sécurité sociale puisse s’appliquer au plus tôt aux 
rémunérations versées à compter du 1er novembre 2007, dès lors que l’ensemble 
des conditions mentionnées à l’article L.131-4-2 du code de la Sécurité sociale 
sont remplies et que la déclaration été adressée à la DDTEFP.  

 

2. LES SALARIES ELIGIBLES 

Sont concernés les salariés recrutés sous CDI ou sous CDD pour une durée de 12 mois 
au moins en raison d’un accroissement temporaire de l’activité de l’entreprise : 

- sous réserve du respect des règles de cumul  (cf. § 4.2.7).  
 

- pour lesquels l’employeur est soumis à l’obligation de s’assurer au régime d’assurance 
chômage en application de l’article L.5422-13 du code du travail. Cette disposition a 
pour effet d’exclure du bénéfice de l’exonération les organismes d’intérêt général visés 
au 1° de l’article 200 du CGI qui n’affilient pas obligatoirement leurs salariés à 
l’assurance chômage en application de l’article L.5422-13 du code du travail.  

 
- dont l’activité s’exerce exclusivement dans l’établissement implanté en ZRR ou ZRU, 

ou en partie seulement dans cet établissement, dès lors que cette activité est réelle, 
régulière, et indispensable à l’exécution du contrat de travail. A été maintenue sans 
modification la disposition du décret n°97-127 du 12 février 1997 prévoyant : «qu’en 
cas de poursuite du contrat de travail au cours des 12 mois suivant l’embauche, dans 
un établissement de l’entreprise ou d’un membre du groupement d’employeurs situé 



 

hors d’une ZRR ou ZRU, le droit à exonération cesse définitivement d’être applicable 
aux rémunérations versées au salarié concerné à compter du 1er jour du mois civil 
suivant celui au cours duquel le salarié cesse d’être employé dans un établissement 
situé en ZRR ou ZRU».   



 

3. LA CONDITION D’ACCROISSEMENT DE L’EFFECTIF 

 3.1 RAPPEL DU DISPOSITIF INITIAL 

Pour que l’embauche ouvre droit à l’exonération, elle doit avoir pour effet d’accroître 
l’effectif de référence dans la limite de 50 salariés maximum. Le respect de cette 
condition est apprécié à un seul moment qui est celui de la date d’effet de l’embauche 
pour laquelle l’employeur souhaite bénéficier de l’exonération. Elle n’a pas à être 
réexaminée par la suite. Si la condition est remplie, l’employeur bénéficie de 
l’exonération pour une durée de 12 mois à compter de l’embauche, sous réserve 
d’avoir adressé la déclaration cerfa n°10791*01 à la DDTEFP dans le délai. 

Cette condition est appréciée en comparant : 

o l’effectif de référence qui correspond au total des salariés 
employés au 31 décembre 1996, sous CDI ou sous CDD conclu pour 
accroissement temporaire d’activité pour une durée d’au moins 12 mois auquel 
sont ajoutées les embauches effectuées postérieurement dans les mêmes 
conditions jusque la veille de l’embauche pour laquelle l’exonération est souhaitée. 
Sont ainsi exclus tous les CDD de moins de 12 mois, les CDD conclus pour une 
durée de 12 mois au moins mais pour un motif autre que l’accroissement 
temporaire d’activité (contrats aidés, remplacement, emploi saisonnier..), les 
intérimaires (qui ne sont pas des salariés de l’entreprise utilisatrice dans laquelle 
ils sont mis à disposition), les embauches compensant la rupture du contrat de 
travail d’un salarié intervenue à l’initiative de l’employeur, du salarié ou celles 
compensant la fin d’un CDD.  

à 

o l’effectif atteint du fait de l’embauche qui correspond au nombre 
total de salariés employés sous CDI ou sous CDD conclu pour accroissement 
temporaire d’activité pour une durée d’au moins 12 mois dont le contrat est en 
cours d’exécution ou suspendu avec ou sans versement de rémunération. 

L’effectif de référence et l’effectif atteint du fait de l’embauche sont déterminés tous 
établissements confondus, qu’ils soient situés ou non en ZRR –ZRU.  

3.2 NOUVEAU DISPOSITIF VISANT A MAINTENIR L’EFFECTIF DE REFERENCE ACCRU DE 
L’EMBAUCHE OUVRANT DROIT A EXONERATION 

L’article 1 IV du décret du 30 décembre 2008 modifie intégralement l’article 4 du décret 
du 12 février 1997 relatif à la condition d’accroissement de l’effectif. Ces nouvelles 
dispositions sont applicables aux embauches effectuées à compter du 1er janvier 
2009 (article 2 du décret du 30 décembre 2008).  

Ouvrent droit à l’exonération les embauches de salariés effectuées sous CDI ou sous 
CDD conclu pour accroissement temporaire d’activité pour une durée d’au moins 12 
mois ayant pour effet de porter l’effectif de l’entreprise, au cours des 12 mois civils qui 
suivent la date d’effet de l’embauche, à un niveau au moins égal à la somme de 
l’effectif de référence et de l’effectif correspondant à l’embauche.  



 

 

3.2.1 Détermination de l’effectif de référence   
 

 Cas général 

L’effectif de référence correspond à l’effectif moyen le plus élevé déterminé 
parmi les deux périodes consécutives de 12 mois civils qui précèdent la date 
d’effet de l’embauche ouvrant droit à exonération.  

Exemple :  

Dans le cas général, pour une embauche en ZRR–ZRU effectuée le 1er janvier 
2009, l’effectif de référence est déterminé : 

- sur la période du 1er janvier au 31 décembre 2008 : on effectue la somme 
de l’effectif obtenu pour chaque mois civil et on divise le total par 12.  

- sur la période du 1er janvier au 31 décembre 2007 : on effectue la somme 
de l’effectif obtenu pour chaque mois civil et on divise le total par 12.  

Est retenu comme effectif de référence l’effectif moyen le plus élevé.  

 Lorsque la période entre la date d’effet de l’embauche et la date de 
création de l’entreprise, du groupement d’employeurs, ou de l’organisme visé 
au 1° de l’article 200 du CGI est inférieure à deux ans, l’effectif de référence 
est l’effectif moyen depuis la création de l’entreprise, du groupement ou de 
l’organisme. 

Exemple :  

Pour une embauche effectuée en ZRR – ZRU le 1e novembre 2009 dans une 
entreprise créée le 1er février 2009, l’effectif de référence est l’effectif moyen 
déterminé sur la période du 1er février au 31 octobre 2009 : on effectue la 
somme de l’effectif obtenu pour chaque mois civil depuis la création de 
l’entreprise et on divise le total par le nombre de mois écoulé depuis la date 
de création. 

L’effectif de référence est déterminé, tous établissements confondus situé ou non 
en ZRR-ZRU, selon les règles prévues aux articles L.1111-2, L.1111-3 et L.1251-
54 du code du travail. Par exception, les salariés mentionnés au 2° de l’article 
L.1111-2 du code du travail sont pris en compte dans l’effectif à due proportion de 
leur temps de présence au cours du mois. Les règles de décompte de l’effectif 
sont celles figurant au § 1.1 (nouvelles règles de décompte de l’effectif pour la 
limite de 50 salariés).  

L’effectif de référence est déclaré dans le nouveau formulaire cerfa n°10791*02 
envoyé par l’employeur à la DDTEFP dans les 30 jours à compter de la date 
d’effet du contrat de travail.  



 

 

3.2.2 Détermination de l’effectif correspondant à l’embauche  

L’effectif correspondant à l’embauche est déterminé selon les modalités prévues 
aux articles L.1111-2, L.1111-3 et L.1251-54 du code du travail. Par exception, les 
salariés mentionnés au 2° de l’article L.1111-2 du code du travail sont pris en 
compte à due proportion de leur temps de présence au cours du mois.  

L’ objectif est ici de quantifier le poids de l’ embauche effectuée ouvrant droit à 
exonération. 
 
Dans la nouvelle déclaration cerfa n°10791*02, le Ministère indique que l’effectif 
correspondant à l’embauche est l’équivalent temps plein mensuel du salarié 
embauché et qu’il se déduit de la durée de travail mentionnée au contrat de travail. 

 
L’embauche ouvrant droit à exonération est effectuée sous CDI ou sous CDD de 
12 mois pour accroissement temporaire d’activité soit à temps plein soit à temps 
partiel. Il en découle :  
 
- qu’une embauche effectuée à temps plein sous CDI 

ou sous CDD de 12 mois conclu pour accroissement temporaire d’activité est 
prise en compte pour une unité,  

 
- qu’une embauche effectuée à temps partiel sous 

CDI ou sous CDD de 12 mois conclu pour accroissement temporaire d’activité 
est prise en compte en divisant la somme totale des horaires inscrits dans le 
contrat de travail par la durée légale ou conventionnelle du travail.  

 

L’effectif correspondant à l’embauche est déclaré dans le nouveau formulaire 
cerfa n°10791*02 envoyé par l’employeur à la DDTEFP dans les 30 jours à 
compter de la date d’effet du contrat de travail.  

 
3.2.3 Détermination de l’effectif à maintenir  
 
L’effectif à maintenir correspond à la somme de l’effectif de référence et de 
l’effectif correspondant à l’embauche ouvrant droit à l’exonération. Il doit être 
maintenu pendant la période de 12 mois civils qui suit la date d’effet de 
l’embauche.  
 
Ainsi, à chaque embauche pour laquelle l’employeur souhaite bénéficier de 
l’exonération correspond un engagement spécifique «d’effectif à maintenir» qui 
diffère d’une embauche à une autre (puisque les paramètres « effectif de 
référence » et «effectif correspondant à l’embauche» seront propres à chaque 
embauche effectuée).  
 
Exemples : 
 
• Une entreprise implantée en ZRR a un effectif de référence de 4 salariés. 

Elle embauche le 1er juin 2009 un salarié sous CDI pour une durée 
contractuelle de 35 heures par semaine pour lequel elle souhaite bénéficier de 
l’exonération, elle applique la durée légale. L’effectif à maintenir pendant la 



 

période de 12 mois civils suivant la date d’effet de l’embauche est de : 4 + 1 = 
5 

 
• Une entreprise implantée en ZRU a un effectif de référence de 4 salariés. 

Elle embauche le 1er juillet 2009 un salarié sous CDD pour une durée de 12 
mois pour accroissement temporaire d’activité pour lequel l’exonération est 
souhaitée. Ce salarié est embauché pour une durée contractuelle de 30 
heures par semaine, l’entreprise applique la durée légale. L’effectif à maintenir 
pendant la période de 12 mois civils suivant la date d’effet de l’embauche est 
de : 4 + (30/35) = 4,85 

 

Pour chaque mois faisant partie de la période de 12 mois civils suivant la date 
d’effet de chaque embauche pour laquelle l’exonération est souhaitée, l’employeur 
vérifie que l’effectif de l’entreprise, du groupement d’employeurs ou de l’organisme 
visé au 1° de l’article 200 du CGI est au moins égal à l’effectif à maintenir. Si tel 
est bien le cas, l’employeur applique l’exonération ZRR-ZRU au titre de ce mois.  

Si, au terme d’un mois civil faisant partie de la période de 12 mois civils suivant la 
date d’effet de l’embauche, l’effectif de l’entreprise, du groupement d’employeurs 
ou de l’organisme visé au 1° de l’article 200 du CGI est inférieur à l’effectif à 
maintenir, l’exonération ne s’applique pas au titre du mois considéré.  

L’exonération s’applique de nouveau pour la durée restante, au titre des mois 
civils, pour lesquels la condition d’effectif est de nouveau remplie.  

L’effectif de l’entreprise, du groupement d’employeurs, ou de l’organisme visé au 
1° de l’article 200 du CGI est déterminé, tous établissements confondus situés ou 
non en ZRR-ZRU, selon les modalités prévues aux articles L.1111-2, L.1111-3 et 
L.1251-54 du code du travail. Par exception, les salariés mentionnés au 2° de 
l’article L.1111-2 du code du travail sont pris en compte dans l’effectif à due 
proportion de leur temps de présence au cours du mois. Les règles de décompte 
de l’effectif sont donc celles figurant au § 1.1 (nouvelles règles de décompte de 
l’effectif pour la limite de 50 salariés).  

Bien que le décret du 30 décembre 2008 ne le prévoit pas expressément, l’effectif 
à maintenir doit également être déclaré dans la nouvelle déclaration cerfa 
n°10791*02.  
 
Exemples :  

 
• Pour une embauche sous CDI prenant effet le 31 janvier 2009 avec 

versement du salaire le 25 de chaque mois (cotisations exigibles le 15 du 
mois suivant sur un BRC mensuel), la condition de maintien de l’effectif accru 
s’applique du 1er février 2009 au 31 janvier 2010. Pour les mois de février 
2009 à janvier 2010, l’exonération s’applique si l’effectif de l’entreprise est 
moins égal, pour chacun des mois, à la somme de l’effectif de référence et de 
l’effectif correspondant à l’embauche ouvrant droit à exonération. 
L’exonération s’applique pendant 12 mois à compter de la date d’effet du 
contrat si la déclaration a été adressé dans le délai soit aux rémunérations 
versées jusqu’au 30 janvier 2010, à savoir en dernier lieu sur le salaire versé 
le 25 janvier 2010.  

 
• Pour une embauche sous CDI prenant effet le 1er janvier 2009 avec 

versement du salaire le 25 de chaque mois (cotisations exigibles le 15 du 
mois suivant sur un BRC mensuel), la condition de maintien de l’effectif accru 



 

s’applique du 1er février 2009 au 31 janvier 2010. Pour le mois de janvier 
2009, l’exonération s’applique sans que l’entreprise ait à vérifier que son 
effectif est moins égal à la somme de l’effectif de référence et de l’effectif 
correspondant à l’embauche ouvrant droit à exonération. Pour chacun des 
mois compris dans la période allant de février 2009 à janvier 2010, l’effectif de 
l’entreprise doit être au moins égal à la somme de l’effectif de référence et de 
l’effectif correspondant à l’embauche, l’exonération étant appliquée pendant 
12 mois à compter de la date d’effet du contrat si la déclaration a été adressée 
dans le délai soit aux rémunérations versées jusqu’au 31 décembre 2009, à 
savoir en dernier lieu sur le salaire versé le 25 décembre 2009. Dans cette 
situation, le Ministère admet que la condition de maintien de l’effectif accru ne 
soit pas vérifiée pour des périodes postérieures à la durée d’application de 
l’exonération. Aussi, la condition ne devra être vérifiée, dans l’exemple, que 
jusqu’au mois de décembre 2009 inclus.  

 

4. EXONERATION 
4.1 CONTRATS AYANT PRIS EFFET AU PLUS TARD LE 1ER JANVIER 

2008 

 4.1.1 Rappel des dispositions applicables  

La loi de finances pour 2008 n’a pas remis en cause l’exonération applicable aux 
contrats ayant pris effet avant le 1er janvier 2008 qui reste régie par les dispositions 
légales en vigueur avant la loi de finances pour 2008. Le décret du 30 décembre 
2008 définit les contrats ayant pris effet avant le 1er janvier 2008 comme ceux qui 
ont pris effet le 1er janvier 2008 au plus tard (article 1 V 1°du décret).  

Ces contrats ouvraient droit, quelle que soit la rémunération horaire du salarié, à 
une exonération des cotisations patronales d’assurances sociales, d’allocations 
familiales et d’accident du travail dues sur la partie de rémunération égale au 
produit du SMIC majoré de 50% par le nombre d’heures rémunérées au cours du 
mois. L’exonération de la cotisation accidents du travail a été supprimée pour les 
rémunérations versées depuis le 1er janvier 2008 (article 22 de la loi n° 2007-1786 
du 19 décembre 2007). 

Le décret n°97-127 du 12 février 1997 prévoyait, dans son article 5, des 
dispositions spécifiques permettant de reconstituer les heures rémunérées au 
cours du mois pour : 

• les salariés dont la rémunération n’est pas établie 
selon un nombre d’heures de travail : le nombre d’heures rémunérées est égal 
au nombre d’heures correspondant à l’application sur la période d’emploi 
rémunérée de la durée légale, ou de la durée conventionnelle si elle est 
inférieure.  

 
• les salariés dont le contrat de travail est suspendu 

avec versement d’une rémunération : le nombre d’heures rémunérées 
correspond à l’application sur la période d’emploi de la durée légale, ou de la 
durée conventionnelle si elle est inférieure, ou de la durée prévue au contrat du 
travail du salarié si elle est inférieure.  

 

Le décret n°2008-1478 du 30 décembre 2008 modifie certaines des dispositions 
contenues dans l’article 5 précité. Ces modifications, exposées ci-après, sont sans 
incidence pour les contrats qui ont pris effet au plus tard le 1er janvier 2008.  



 

En effet, pour ces contrats, l’exonération était applicable pendant 12 mois à 
compter de la date d’effet de l’embauche (si la déclaration a été adressée dans le 
délai), soit pour une embauche effectuée le 1er janvier 2008 au plus tard une 
application de l’exonération aux rémunérations versées jusqu’au 31 décembre 
2008 maximum. Or, ces modifications sont entrées en vigueur à compter du 1er 
janvier 2009, soit à une date où le droit à exonération était expiré pour tous les 
contrats ayant pris effet le 1er janvier 2008 au plus tard.  

 4.1.2 Modifications introduites par le décret n°2008-1478 du 30 
décembre 2008 

 
 Pour les salariés dont la rémunération ne peut être déterminée en fonction 
d’un nombre d’heures de travail rémunérées 

L’article 1er V du décret du 30 décembre 2008 prévoit que pour ces salariés, le 
nombre d’heures de travail pris en compte pour le calcul de l’exonération est 
déterminé selon les modalités prévues à l’article D. 241-27 du code de la Sécurité 
sociale. Ces dispositions concernent les salariés titulaires d’une convention 
individuelle de forfait en heures sur l’année, les salariés titulaires d’une convention 
individuelle de forfait en jours sur l’année, et les autres salariés non rémunérés 
selon un nombre d’heures de travail.  

Ces dispositions ont pour objet de mettre en conformité les dispositions de l’article 
5 du décret du 12 février 1997 avec celles prévues à l’article D. 241-27 du code de 
la Sécurité sociale. L’article D. 241-27 a été inséré dans le code de la Sécurité 
sociale dans une sous-section 8 intitulée «Dispositions communes à plusieurs 
dispositifs» par le décret n 2007-1380 du 24 septembre 2007. Il a mis en place des 
règles de reconstitution des heures rémunérées pour les salariés non rémunérés 
en fonction d’un nombre d’heures entraînant de ce fait la caducité des règles 
prévues dans l’article 5 du décret du  12 février 1997. Compte tenu de sa portée 
générale, l’article D.241-27 du code de la Sécurité sociale s’applique depuis le 26 
septembre 2007, date de son entrée en vigueur, y compris pour le calcul de 
l’exonération au titre des embauches effectuées en ZRR-ZRU de salariés non 
rémunérés en fonction d’un nombre d’heures. 

 Pour les salariés dont le contrat de travail est suspendu avec maintien 
total ou partiel de la rémunération mensuelle brute du salarié  

Le décret du 30 décembre 2008 prévoit qu’en cas de suspension du contrat de 
travail avec maintien total ou partiel de la rémunération mensuelle brute du salarié, 
le nombre d’heures rémunérées à prendre en compte pour le calcul de 
l’exonération au titre de ces périodes de suspension est égal au produit de la 
durée du travail qu’aurait effectuée le salarié s’il avait continué de travailler par le 
pourcentage de rémunération demeuré à la charge de l’employeur et soumise à 
cotisations. 

Ces dispositions entrent en vigueur à compter du 1er janvier 2009 et n’ont pas 
d’incidence pour les contrats ayant pris effet le 1er janvier 2008 au plus tard, car 
l’exonération leur était applicable jusqu’au 31 décembre 2008 maximum. 



 

 

4.2 CONTRATS AYANT PRIS EFFET A COMPTER DU 2 JANVIER 2008 
La loi de finances pour 2008 a mis en place, pour les contrats ayant pris effet 
postérieurement au 1er janvier 2008, une exonération dégressive des cotisations 
patronales d’assurances sociales et d’allocations familiales dont le montant varie en 
fonction de la rémunération horaire du salarié, de sorte que l’exonération soit totale 
pour une rémunération horaire inférieure ou égale au SMIC majoré de 50% et 
devienne nulle pour une rémunération horaire égale ou supérieure au SMIC majoré de 
140%. Le décret n°2008-1478 du 30 décembre 2008 insère dans le décret du 12 
février 1997 un nouvel article 6 précisant les modalités de calcul de l’exonération. Ces 
nouvelles dispositions ont pour effet d’accorder : 

• une exonération moins importante pour les salariés dont la rémunération 
horaire est supérieure à 1,5 SMIC et inférieure à 2,4 SMIC ;  

• d’exclure du dispositif, dès le 2 janvier 2008, les salariés dont la 
rémunération horaire est égale ou supérieure à 2,4 SMIC.  

4.2.1 Détermination du montant de l’exonération 
Le montant de l’exonération est égal au produit de la rémunération mensuelle 
brute du salarié soumise à cotisations au sens de l’article L. 242-1 du code de la 
Sécurité sociale par un coefficient déterminé par application d’une formule de 
calcul comportant plusieurs paramètres.  
 
4.2.2 Formule de détermination du coefficient 

 
La formule permettant de déterminer le coefficient est la suivante :  
 
(0,281) x (2,4    x   SMIC x 1,5 x nombre d’heures rémunérées – 1,5)] 

  (0,9)                        Rémunération mensuelle brute 
 

 Le paramètre «SMIC» est le taux horaire du salaire minimum de croissance 
pour sa valeur la plus élevée en vigueur au cours de la période d’emploi 
rémunérée.  

 
 Le paramètre « rémunération mensuelle brute » correspond aux gains et 

rémunérations définis à l’article L. 242-1 du code de la Sécurité sociale versés 
au salarié au cours du mois civil.  

 
 Le paramètre « heures rémunérées » 

 
Il s’agit du nombre d’heures rémunérées au cours du mois. Il conviendra de 
prendre en compte l’article L.241-15 du code de la Sécurité sociale qui dispose 
que doivent être prises en compte toutes les heures rémunérées quelle qu’en soit 
la nature.  
 
Le décret du 30 décembre 2008 prévoit également des modalités permettant de 
reconstituer les heures rémunérées pour : 



 

 
• les salariés dont la rémunération ne peut être 

déterminée au cours du mois en fonction d’un nombre d’heures de travail 
rémunérées 
L’article 6 du décret du 30 décembre 2008 prévoit que pour ces salariés, le 
nombre d’heures pris en compte pour le calcul de l’exonération est déterminé 
selon les modalités prévues à l’article D. 241-27 du code de la Sécurité sociale. 
Sont visés les salariés titulaires d’une convention individuelle de forfait en jours 
sur l’année, les salariés titulaires d’une convention individuelle de forfait en 
heures sur l’année ainsi que les autres salariés non rémunérés en fonction d’un 
nombre d’heures.  

Période d’emploi couvrant la totalité du mois civil 

 pour les salariés titulaires d’une convention individuelle de forfait en 
heures sur l’année : le nombre d’heures rémunérées au cours du mois est 
égal à 52/12ème de leur durée moyenne hebdomadaire de travail.  

 
 pour les salariés titulaires d’une convention individuelle de forfait en 
jours sur l’année : le nombre d’heures rémunérées au cours du mois est égal 
au produit de la durée légale calculée sur le mois par le rapport entre le 
nombre de jours prévus au forfait du salarié et 218 jours.  

 
 pour les autres salariés non rémunérés selon un nombre d’heures de 
travail : il convient de comparer la rémunération du mois versée au salarié à 
la rémunération de référence de l’activité à temps plein dans l’entreprise (qui 
est égale au produit de la durée collective calculée sur le mois applicable 
dans l’établissement ou partie d’établissement où est employé le salarié par 
le SMIC). Si la rémunération du salarié est supérieure ou égale à la 
rémunération de référence de l’activité à temps plein, alors le nombre 
d’heures rémunérées au cours du mois est égal à la durée collective 
mensuelle du travail applicable dans l’établissement ou partie 
d’établissement où est employé le salarié. Si la rémunération du salarié est 
inférieure à la rémunération de référence de l’activité à temps plein, le 
nombre d’heures rémunérées au cours du mois est égal à la durée collective 
mensuelle applicable dans l’établissement réduite par le rapport entre la 
rémunération versée au salarié sur le mois et la rémunération de référence 
de l’activité à temps plein de l’entreprise.  

Période d’emploi couvrant une partie du mois civil 

Lorsque la période d’emploi rémunérée ne couvre qu’une partie du mois civil, le 
nombre d’heures rémunérées au cours du mois est égal au produit du nombre 
d’heures reconstitué, dans les conditions exposées ci-dessus par le rapport 
entre le nombre de jours calendaires compris dans la période d’emploi et 30.  

En cas de suspension du contrat de travail avec maintien total ou partiel de la 
rémunération, le nombre d’heures pris en compte au titre de ces périodes de 
suspension est égal au produit du nombre d’heures reconstitué dans les 
conditions exposées ci-dessus par le pourcentage de la rémunération demeuré 
à la charge de l’employeur soumise à cotisations.  



 

 
• les salariés dont le contrat de travail est suspendu 

avec maintien total ou partiel de la rémunération mensuelle brute du 
salarié : en ce cas, le nombre d’heures rémunérées pris en compte au titre de 
ces périodes de suspension est égal au produit de la durée de travail que le 
salarié aurait effectuée s’il avait continué à travailler par le pourcentage de la 
rémunération demeurée à la charge de l’employeur soumise à cotisations. En 
pratique, ce pourcentage est déterminé par application du rapport entre la 
rémunération du mois soumise à cotisations au sens de l’article L.242-1 du 
code de la Sécurité sociale et la rémunération qui aurait été versée si le contrat 
de travail avait continué à être exécuté. Le rapport entre ces deux paramètres 
ne peut pas être supérieur à 1.  

 
Le coefficient, ainsi déterminé, est arrondi à trois décimales au millième le plus 
proche. Il est pris en compte pour une valeur au plus égale à 0,281.  
 
4.2.3 Imputation de l’exonération 
 
L’exonération déterminée selon les modalités précitées s’applique dans la limite 
des cotisations d’assurances sociales et d’allocations familiales dues par 
l’employeur au titre de la rémunération versée au salarié au cours du mois civil.  

 
4.2.4 Entrée en vigueur de la nouvelle formule 
 
Les nouvelles modalités de calcul de l’exonération et la formule permettant de 
déterminer le coefficient s’appliquent aux rémunérations versées à compter du 
lendemain de la publication au JO du décret du 30 décembre 2008 soit le 1er 
janvier 2009.  
 
Compte tenu de la publication tardive de ce décret, le Ministère a précisé dans une 
lettre du 8 janvier 2009 ci-jointe, pour les contrats ayant pris effet du 2 janvier au                   
31 décembre 2008 (soit jusqu’à la veille de l’entrée en vigueur du décret du 30 
décembre 2008) : 
 
• qu’il n’y a pas lieu de régulariser la situation des employeurs éligibles à 

l’exonération qui ont calculé, pour les rémunérations versées jusqu’au 31 
décembre 2008, l’exonération de cotisations patronales d’assurances sociales 
et d’allocations familiales par application des anciennes dispositions 
(exonération des cotisations patronales d’assurances sociales et d’allocations 
familiales dues sur la partie de rémunération égale au produit du SMIC majoré 
de 50% par le nombre d’heures rémunérées), sous réserve que la 
rémunération horaire du salarié soit inférieure à 2,4 SMIC. En revanche, 
pour les rémunérations versées à compter du 1er janvier 2009, les nouvelles 
modalités de calcul de l’exonération prévues par le décret n°2008-1478 du 30 
décembre 2008 s’appliquent.  

 
Exemple : soit un salarié embauché sous CDI en ZRR dont le contrat a pris 
effet le 15 avril 2008 et dont la rémunération horaire est de 1,8 SMIC : 
l’exonération est applicable aux rémunérations versées du 15 avril 2008 
jusqu’au 14 avril 2009 dans la mesure où la déclaration a été adressée à la 
DDTEFP dans le délai. Pour les rémunérations versées du 14 avril au 31 
décembre 2008, il est admis que soient exonérées les cotisations patronales 
d’assurances sociales et d’allocations familiales dues sur la partie de 
rémunération égale au produit du SMIC majoré de 50% par le nombre d’heures 
rémunérées. En revanche, pour les rémunérations versées à compter du 1er 



 

janvier 2009, l’exonération dégressive est calculée selon les nouvelles 
modalités fixées par le décret n° 2008-1478 du 30 décembre 2008.  

 
• qu’il conviendra de procéder à des régularisations, s’il apparaît que certaines 

entreprises se sont accordées une exonération alors que la rémunération 
horaire du salarié est égale ou supérieure à 2,4 SMIC. En effet, pour une 
rémunération horaire égale ou supérieure à 2,4 SMIC, l’exonération devient 
nulle, cette limite étant d’application directe, dès 2008, pour tous les contrats 
ayant pris effet à compter du 2 janvier 2008.  

 
4.2.5 Modalités pratiques  

 
• Contrats ayant pris effet entre le 2 janvier et le 31 décembre 2008 : 
 

 pour les rémunérations versées jusqu'au 31 décembre 
2008, le montant de l'exonération est calculé selon les anciennes modalités 
(exonération des cotisations patronales d’assurances sociales et d’allocations 
familiales dues sur la partie de rémunération égale au produit de 1,5 SMIC par 
le nombre d’heures rémunérées) et déclaré sur le BRC par les CTP 272, 273 et 
282 (ZRR) et 092, 093 et 094 (ZRU) à condition que la rémunération horaire du 
salarié soit inférieure à 2,4 SMIC.  

 
 pour les rémunérations versées à compter du 1er 
janvier 2009, le montant de l'exonération est calculé selon les nouvelles 
modalités exposées aux § 4.2.1, 4.2.2, 4.2.3 pour chaque salarié au titre de 
chaque mois civil pour lequel il remplit les conditions d’éligibilité. L’employeur 
en déclare le montant sur le BRC au moyen des deux nouveaux CTP suivants :  
- CTP 513 «embauche du 1er au 50ème salarié ZRR»,  
- CTP 515 «embauche du 1er au 50ème salarié ZRU».  

 
• Contrats ayant pris effet à compter du 1er janvier 2009 : l’employeur 

calcule pour chaque salarié au titre de chaque mois civil pour lequel il remplit 
les conditions d’éligibilité, le montant de l’exonération selon les nouvelles 
modalités exposées aux § 4.2.1, 4.2.2, 4.2.3. Il en déclare le montant sur le 
BRC au moyen des CTP 513 «embauche du 1er au 50ème salarié ZRR» et 515 
«embauche du 1er au 50ème salarié ZRU».  

 
4.2.6 Report de l’exonération en cas de rupture du contrat de travail d’un 

salarié ouvrant droit à l’exonération  

Cette disposition n’est pas modifiée par le décret n°2008-1478 du 30 décembre 
2008.  

En cas de rupture du contrat de travail d’un salarié ouvrant droit à l’exonération 
pour un motif indépendant de la volonté de l’employeur, le droit à exonération est 
ouvert pour la période restant à courir à compter de la date d’effet de la rupture, au 
titre de la première embauche effectuée postérieurement à la date de la rupture, 
sous CDI ou sous CDD conclu pour une durée d’au moins 12 mois au titre d’un 
accroissement temporaire d’activité.  



 

Exemple : A est embauché sous CDI le 1/01/2009, il ouvre droit à l’exonération 
jusqu’au 31/12/2009. Le 30/04/2009, il démissionne. L’employeur embauche B le 
1/06/2009 sous CDI postérieurement à la rupture, il peut bénéficier de 
l’exonération au titre du report pour la durée restant à courir jusqu’au 31/12/2009, 
sous réserve que l’effectif de l’entreprise soit au moins égal sur la période de 12 
mois civils suivant la date d’effet de l’embauche initiale (A) à l’effectif à maintenir 
tel que déclaré dans la déclaration cerfa établie pour l’embauche de A.  

4.2.7 Cumul 

Les règles relatives au cumul ne sont pas modifiées.  

Le bénéfice de l’exonération ZRR-ZRU ne peut être cumulé au titre d’un même 
salarié avec une aide de l’Etat à l’emploi, des taux spécifiques de cotisations, des 
assiettes ou montants forfaitaires de cotisations, une autre exonération totale ou 
partielle de cotisations patronales de sécurité sociale, à l’exception de la déduction 
forfaitaire de cotisations patronales au titre des heures supplémentaires (article 
L.241-18 du code de la Sécurité sociale).  

Ainsi, pour l’emploi d’un même salarié, l’employeur ne peut pas appliquer 
simultanément l’exonération au titre des embauches en ZRR-ZRU et la réduction 
de cotisations dite Fillon prévue à l’article L.241-13 du code de la Sécurité sociale.  

Toutefois, si au titre d’un des mois civils faisant partie de la période de 12 mois 
civils suivant la date d’effet de l’embauche, l’effectif de l’entreprise, du groupement 
d’employeurs ou de l’organisme d’intérêt général n’est pas au moins égal à 
l’effectif à maintenir tel que défini au § 3.2.3, l’employeur peut appliquer au titre du 
mois où la condition d’effectif n’est pas remplie, la réduction de cotisations Fillon 
prévue à l’article L.241-13 du code de la Sécurité sociale, dès lors que les 
conditions d’éligibilité sont remplies.  

4.2.8 Suppression totale ou partielle de l’exonération en cas de non respect 
par l’employeur de son obligation annuelle de négocier sur les 
salaires  

L’article 26 de la loi n° 2008-1258 en faveur des revenus du travail du 3 décembre 
2008 prévoit que lorsque l’employeur n’a pas rempli au cours d’une année civile 
son obligation annuelle de négocier en entreprise sur les salaires, le montant de 
l’exonération est diminué de 10% au titre des rémunérations versées cette même 
année. Il est diminué de 100% lorsque l’employeur ne remplit pas cette obligation 
pour la troisième année consécutive.  

La date d’entrée en vigueur est fixée au 1er janvier 2009. La réduction des 
allègements sera applicable pour la première fois aux entreprises n’ayant pas 
négocié sur les salaires au titre de l’année 2009 sur le tableau récapitulatif des 
cotisations à produire le 31 janvier 2010 au plus tard.  



 

 

5. ENVOI DE LA DECLARATION A LA DDTEFP 
 

L’employeur qui remplit les conditions d’obtention de l’exonération en fait la déclaration 
par écrit à la DDTEFP dans les 30 jours à compter de la date d’effet du contrat en utilisant 
un formulaire cerfa. Le formulaire n°10791*01 a été remplacé par un nouveau formulaire 
cerfa n°10791*02 qui doit être utilisé pour les embauches effectuées à compter du 
1er janvier 2009. Cette déclaration a été mise en ligne sur internet à l’adresse suivante :  
 
https://www.formulaires.modernisation.gouv.fr/gf/showFormulaireSignaletiqueConsulter.d
o?numCerfa=10791 
 
Cette déclaration est composée de 4 volets que l’employeur adresse à la DDTEFP. La 
DDTEFP y appose son cachet mentionnant la date de réception. Le volet 1 est ensuite 
adressé par la DDTEFP à la DARES, le volet 2 est conservé par la DDTEFP, le volet 3 
est adressé à la MSA ou à l’URSSAF, le volet 4 est à conserver par l’employeur.  

 
Si la déclaration est adressée dans le délai de 30 jours, l’exonération s’applique pendant 
12 mois à compter de la date d’effet du contrat de travail.  

 
A défaut d’envoi de la déclaration dans le délai imparti, l’exonération n’est pas applicable 
aux rémunérations versées de la date d’embauche au jour de l’envoi ou du dépôt de la 
déclaration, cette période étant imputée sur la durée d’application de l’exonération.  
 
Ces dispositions ne sont pas modifiées par le décret n°2008-1478 du 30 décembre 2008.  
 

Le Directeur 

 

 

 

Pierre RICORDEAU 

 

 

 

 


















